
MTECT - DGPR

CONSEIL SUPERIEUR DE LA PREVENTION 
DES RISQUES TECHNOLOGIQUES

Séance du 14 mars 2023

PROCES-VERBAL

Approuvé le 16 mai 2023



2 Conseil supérieur de la prévention des risques technologiques

Liste des participants     :

Président : Jacques VERNIER
Vice-Président : Maître Jean-Pierre BOIVIN
Secrétariat général : Xavier BOUQUET (par intérim)

PPERSONNALITÉSERSONNALITÉS  CHOISIESCHOISIES  ENEN  RAISONRAISON  DEDE  LEURLEUR  COMPÉTENCECOMPÉTENCE  ENEN  MATIÈREMATIÈRE  DEDE  PRÉVENTIONPRÉVENTION

DESDES  POLLUTIONSPOLLUTIONS  ETET  DESDES  RISQUESRISQUES

Nicolas GAUTHEY
Maître Laurence LANOY
Maître Marie-Pierre MAITRE
Jean-François SORRO

RREPRÉSENTANTSEPRÉSENTANTS  DESDES  INTÉRÊTSINTÉRÊTS  DESDES  EXPLOITANTSEXPLOITANTS  DD’’INSTALLATIONSINSTALLATIONS  CLASSÉESCLASSÉES

Cécile BASCHOU
Juliette BOILLET
Flora GUILLIER
Nelly LE CORRE GABENS
Cindy LEVASSEUR
Marc STOLTZ

IINSPECTEURSNSPECTEURS  DESDES  INSTALLATIONSINSTALLATIONS  CLASSÉESCLASSÉES

Olivier ASTIER
Francine BERTHIER
Vanessa GROLLEMUND
Ghislaine GUIMONT
Caroline HENRY 

AASSOCIATIONSSSOCIATIONS

Antoine de FINANCE
Marc DENIS
Christian MICHOT
Charlotte NITHART
Pierrette SAUPIN 

RREPRÉSENTANTSEPRÉSENTANTS  DESDES  INTÉRÊTSINTÉRÊTS  DESDES  SALARIÉSSALARIÉS  DESDES  INSTALLATIONSINSTALLATIONS

Daniel COELHO
Mireille PARICHON
Jean-Luc RUE

MMEMBRESEMBRES  DEDE  DROITDROIT

Emmanuel  CONTASSOT,  chargé  de  dossiers  sites  et  sols  pollués  –  gestion  post-
accidentelle
Daniel DELALANDE, Directeur général adjoint de l’Autorité de sûreté nucléaire
David DIJOUX, représentant le Directeur général de la sécurité civile de la gestion des crises
(DGSCGC)

Paris, le 14 mars 2023



Conseil supérieur de la prévention des risques technologiques 3

Jean-Olivier LE GAL, représentant le Directeur général de la performance économique et
environnementale des entreprises (DGPE), ministère en charge de l’agriculture
Patrice LIOGIER, représentant le directeur général des entreprises (DGE), ministère chargé
de l’industrie
Peggy MATHIEU, représentant le Directeur général du travail (DGT), Ministère chargé du
travail
Anne-Cécile RIGAIL, cheffe du service des risques technologiques (DGPR)

IINVITÉSNVITÉS

Cédric BOURILLET, DGPR
François COLONNA, ASN
Emeric JANNET, Framatome
Bruno MARCHAL, Framatome
Stéphanie PEIRO, ASN
Clémentine PERON, ASN
Corinne SILVESTRI, ASN
Charles TERRAL, EDF
David THOMAS, EDF

Paris, le 14 mars 2023



4 Conseil supérieur de la prévention des risques technologiques

Ordre du jour

Approbation des comptes rendus des séances du 27 octobre 2022 et 16 décembre
2022.........................................................................................................................5

1. Projet  de  modification  de  la  décision  relative  à  la  mise  en  service  et  à
l’utilisation de la cuve de l’EPR de Flamanville........................................................5

2. Présentation du rapport annuel du CSPRT pour l’année 2022.....................11

3. Présentation  des  nouvelles  orientations  stratégiques  de  l’inspection  des
installations classées (OSPIIC)..............................................................................12

Paris, le 14 mars 2023



Conseil supérieur de la prévention des risques technologiques 5

Le quorum étant atteint, la séance est ouverte à 9 heures 30.

Approbation  des  comptes  rendus  des  séances  du
27 octobre 2022 et 16 décembre 2022

Les  comptes  rendus  des  séances  du  27  octobre  2022  et  du  16  décembre  2022  sont
approuvés à l’unanimité.

1. Projet de modification de la décision relative à la mise en
service et à l’utilisation de la cuve de l’EPR de Flamanville

Rapporteurs : Corinne SILVESTRI, Clémentine PERON (ASN)

Le  Président rappelle  que  le  CSPRT  plénier  n’est  pas  compétent  concernant  les
équipements  pris  de  manière  individuelle.  Le  Conseil  n’est  donc  théoriquement  pas
compétent pour étudier le projet de modification de la décision de 2018 relative à la mise en
service et à l’utilisation de la cuve de l’EPR de Flamanville, qui relève de la compétence de
la sous-commission permanente en charge des appareils à pression (SCPAP).

Néanmoins, il avait été estimé, lors de l’étude de la décision de 2018, et notamment par les
ONG, que la cuve de l’EPR de Flamanville n’était pas un appareil à pression ordinaire, et
que le sujet méritait donc un examen en CSPRT en sus de son examen dans le cadre de la
sous-commission.  Il  est  donc  proposé d’en  faire  de  même aujourd’hui  pour  le  projet  de
modification  de  la  décision  de  2018,  qui  a  déjà  fait  l’objet  d’une  présentation  en sous-
commission en date du 13 mars dernier.

Le rapporteur (Corinne SILVESTRI) rappelle que le réacteur de l’EPR de Flamanville fait
l’objet  d’un  décret  d’autorisation  de création  fixant  la  date  limite  de  mise  en  service  au
1er avril 2024. La chaudière du réacteur est notamment composée d’une cuve, au sein de
laquelle se déroule la réaction neutronique. Cette cuve relève de la réglementation sur les
équipements  sous  pression  nucléaire,  qui  en  régit  les  conditions  de  conception,  de
fabrication et de suivi en service.

À la  suite  d’un  écart  concernant  une des  exigences  portées  par  la  réglementation,  une
décision autorisant la mise en service de la cuve a été prise par l’ASN en 2018 en prévoyant
une limite d’autorisation du couvercle jusqu’au 31 décembre 2024. Ce délai a été fixé en
tenant compte de la disponibilité d’un couvercle de remplacement, et de la possibilité offerte
à l’exploitant de pouvoir conduire cette opération au moment le plus opportun après la mise
en service, lors d’un arrêt de la centrale.

Framatome sollicite aujourd'hui un report de cette échéance en raison du report de la mise
en  service  du  réacteur,  aujourd'hui  prévue  pour  le  premier  trimestre  2024,  et  de  la
disponibilité du couvercle de remplacement, désormais attendu pour la fin septembre 2024.

Le rapporteur (Clémentine PERON) précise que la décision du 9 octobre 2018 autorisant la
mise en service et l’utilisation de la cuve du réacteur EPR par EDF a été établie en raison
d’une  anomalie  de  fabrication  constituant  un  non-respect  de  l’exigence  de  qualification
technique.  Elle  impose,  outre  un  programme  de  suivi  du  vieillissement  (article  2),  des
contrôles  en  service  du  fond  de  cuve  (article  3)  et  la  limitation  du  fonctionnement  du
couvercle au 31 décembre 2024 (article 1er).

Cette  décision  a  été  prise  sur  le  fondement  de  l’article  9  de  l’arrêté  ministériel  du
30 décembre 2015, qui  indique que :  «  En application de l'article  R. 557-1-3 du code de
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l'environnement, en cas de difficulté particulière et sur demande dûment justifiée, assurant
notamment  que  les  risques  sont  suffisamment  prévenus  ou  limités,  l'Autorité  de  sûreté
nucléaire peut,  par décision prise après avis  de la  Commission centrale des appareils  à
pression, autoriser l'installation, la mise en service, l'utilisation et le transfert d'un équipement
sous pression nucléaire ou d'un ensemble nucléaire n'ayant pas satisfait à l'ensemble des
exigences des articles L. 557-4 et L. 557-5 du code de l'environnement, du chapitre VII du
titre  V  du  livre  V  de la  partie  réglementaire  du  code  de l'environnement  et  du  présent
arrêté. »

L’autorisation  peut  être  assortie  de  prescriptions,  ce  qui  a  été  fait  dans  le  cadre  de  la
décision de 2018.

Le projet de modification de la décision de 2018 consécutive à la demande de Framatome a
fait l’objet d’une consultation de la SCPAP le 13 mars dernier au titre de l’article 9 de l’arrêté
ministériel du 30 décembre 2015 et de l’article D. 510-6 du code de l’environnement.

Ce projet  est  par ailleurs aujourd'hui  soumis au CSPRT au titre  du 3e alinéa de l’article
D. 510-1 du code de l’environnement.

Enfin, en application de l’article L.120-1-1 du code de l’environnement, le projet de décision
et la demande de Framatome sont soumis à une consultation du public, qui est en cours
jusqu’au 31 mars prochain.

Pour rappel, la mise en service de la cuve de l’EPR était initialement prévue pour le mois
d’octobre 2019. La mise en service est désormais prévue pour le premier trimestre 2024,
tandis  que  la  mise  à  disposition  du  couvercle  de  remplacement  est  prévue  pour  la  fin
septembre 2024.

Le décalage de la mise en service du réacteur au premier trimestre 2024 ne permet plus de
réaliser  l’arrêt  programmé  pour  le  renouvellement  du  combustible  avant  le
31 décembre 2024. L’opération de remplacement du couvercle de cuve (RCC) au cours de
cet arrêt n’est ainsi pas possible avant le 31 décembre 2024.

L’opération de remplacement du couvercle devrait alors être mise en œuvre au cours d’un
arrêt dédié conduisant à :

� une opération spécifique de déchargement du combustible ;

� la réalisation d’opérations sensibles de mise à l’arrêt et de redémarrage du réacteur,
avec  accroissement  de  l’exposition  collective  des  travailleurs  aux  rayonnements
ionisants  liée  aux  opérations  de  maintenance  devant  être  réalisées  au  cours  de
l’arrêt ;

� une possible interruption des essais de démarrage de l’INB 167 pour son premier
cycle de fonctionnement ;

� une  durée  d’intervention  estimée  à  130  jours  venant  interrompre  la  production
d’électricité pendant l’hiver 2024-2025.

Dans ce contexte, Framatome sollicite un report pour réaliser cette opération lors du premier
arrêt  pour  rechargement  de  combustible  après  un cycle  de  fonctionnement  d’une durée
comprise  entre  15  et  18  mois,  arrêt  dans  le  cadre  duquel  interviendra  la  première
requalification complète du circuit primaire.

Paris, le 14 mars 2023
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L’ASN a tout d’abord procédé à un examen de la recevabilité de la demande de Framatome
au  titre  de  la  difficulté  particulière  définie  à  l’article  9  de  l’arrêté  ministériel  du
30 décembre 2015.  Les  inconvénients  associés  à  la  demande  de  report  d’échéance  de
remplacement du couvercle sont les mêmes que ceux considérés lors de l’édiction de la
décision du 9 octobre 2018, à savoir un supplément de dose collective de 200 HmSv et la
production d’un déchet radioactif. Cette difficulté particulière doit être évaluée au regard des
contraintes associées au remplacement avant la mise en service du réacteur, qui conduirait
à  reporter  celle-ci  d’environ un an.  Compte  tenu du décalage de la  mise en service du
réacteur, les motivations associées à la difficulté particulière établie en 2018 demeurent.

L’ASN a ensuite examiné l’acceptabilité  de  la  demande.  Le  remplacement  du  couvercle
actuel lors d’un arrêt programmé pour le renouvellement du combustible du réacteur :

� permet d’éviter les inconvénients du scénario de remplacement du couvercle sur un
arrêt d’interruption du cycle résultant de la décision actuelle, tels que :

o opération de déchargement/chargement du combustible supplémentaire ;

o opérations de mise à l’arrêt et de redémarrage entraînant un supplément de
dose collective pour les travailleurs ;

o interruption potentielle des phases d’essais du réacteur ;

o interruption de la production d’électricité ;

� revient  à limiter  l’utilisation  du couvercle actuel  à  un cycle de fonctionnement  du
combustible,  restreignant  ainsi  la  période  d’exploitation  du  couvercle  actuel  qui
pouvait  aller  jusqu’à  environ  5  ans  dans  le  contexte  de l’édiction  de la  décision
de 2018.

Tenant  compte  des  gains  présentés  pour  la  sûreté  et  la  radioprotection  de  la  solution
présentée  par  Framatome,  l’ASN  exprime  une  position  favorable  à  la  demande  de
Framatome et propose la modification de l’article 1er de la décision de 2018, dont la rédaction
serait désormais la suivante : « L’utilisation du couvercle actuel de cette cuve n’est toutefois
pas  autorisée au-delà  de  l’arrêt  du  réacteur  au  cours  duquel  la  première  requalification
complète du circuit primaire est réalisée. »

Daniel COELHO souligne que la solution retenue va conduire à la production d’un déchet
nucléaire pour une utilisation relativement courte du couvercle. Se pose donc la question de
savoir si le remplacement du couvercle avant la mise en service de la centrale a été étudié.

Marc DENIS confirme qu’il est regrettable d’engendrer un supplément de dose collective et
la production d’un déchet radioactif  pour une utilisation aussi courte du couvercle,  et  ce
d'autant plus compte tenu des capacités limitées des centres de stockage.

Par ailleurs, il est indiqué dans la note que l’exploitant devra réexaminer la possibilité de
remplacer le couvercle avant la mise en service du réacteur dans le cas où le projet subirait
un  nouveau  retard  important,  ce  qui  est  une  formulation  particulièrement  floue.  Il  est
éminemment  regrettable  que  l’élément  déclencheur  qui  devrait  conduire  l’exploitant  à
procéder à ce réexamen ne soit pas plus précisément défini.

En outre, l’argument selon lequel le remplacement du couvercle en amont de la mise en
service engendrerait des coûts disproportionnés est peu entendable compte du fait que les
coûts initiaux du projet ont déjà été multipliés par cinq ou six.

Paris, le 14 mars 2023
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Compte tenu de l’ensemble de ces éléments, il serait souhaitable d’étudier la possibilité de
remplacer le couvercle avant la mise en service du réacteur. Cela permettrait  d’éviter un
certain nombre de désagréments, et ce au prix d’un retard de simplement quelques mois. Le
projet  de  décision  présenté  ce  jour  semble  motivé  par  des  raisons  politiques,  dans  le
contexte du débat  sur l’accélération du nucléaire et  sur la  PPE, et  non par des raisons
techniques.

Le rapporteur (Corinne SILVESTRI) rappelle que la décision actuelle permet à Framatome
et EDF de procéder à la mise en service de l’installation avec le couvercle actuel  et  de
fonctionner jusqu’au 31 décembre 2024. La modification présentée ce jour vise à reporter
cette échéance afin  d’éviter  que le remplacement du couvercle n’ait  à intervenir  dans le
cadre d’un arrêt  spécifique à cette opération,  ce qui  engendrerait  un certain  nombre de
risques  supplémentaires.  Par  ailleurs,  le  remplacement  du  couvercle  avant  la  mise  en
service de l’installation décalerait celle-ci de plus d’un an, et non de quelques mois.

Charlotte NITHART souligne que tous les arguments mis en avant par Robin des Bois lors
de l’analyse de la décision de 2018 restent d’actualité. Ainsi, un certain nombre d’incertitudes
demeurent, et notamment concernant la gravité des fissures et de la corrosion. Robin des
Bois reste donc opposé à la mise en service de Flamanville 3 dans les conditions dégradées
et dérogatoires qui prévalent aujourd'hui.

Charlotte  NITHART regrette  par  ailleurs  que  les  considérants  de  la  décision  de  l’ASN
évoquent des aspects économiques et le risque d’interruption de la production d’électricité
au cours de l’hiver 2024/2025. Pour rappel, l’ASN est censé jouer un rôle de gendarme du
nucléaire, et donc se limiter à des considérations techniques et de sûreté.

Tant que le couvercle ne sera pas conforme aux exigences initiales et que les machines
d’inspection  en  service  ne  seront  pas  capables  de  déceler  l’ensemble  des  amorces  de
fissures, Robin des Bois considère que la meilleure solution est d’attendre l’installation du
nouveau couvercle. Cela engendrerait effectivement un retard, mais de manière marginale
en comparaison avec les retards importants déjà enregistrés dans le cadre de l’EPR et eu
égard au risque de radioprotection pour les intervenants concernés.

Par ailleurs, il serait souhaitable que l’ASN présente les principaux aléas qui ont conduit au
report de la mise en service de 2019 à 2023 et rappelle comment les défauts de soudure ont
été découverts. Se pose également la question de savoir s’il existe aujourd'hui des éléments
susceptibles d’entraîner un nouveau report de la mise en service.

Charlotte NITHART souhaite en outre savoir ce que l’ASN entend exactement lorsqu’elle
évoque un « retard important » qui devrait conduire l’exploitant à réexaminer la possibilité de
remplacer le couvercle avant la mise en service du réacteur.

Charlotte NITHART rappelle enfin qu’il avait été indiqué lors de l’étude de la décision de
2018 en CSPRT qu’un texte serait publié pour imposer la conservation des échantillons de
matières usinées.

Le rapporteur (Corinne SILVESTRI) confirme que l’article 8 de l’arrêté ministériel de 2015 a
été modifié en ce sens (modification présentée en CSPRT).

Par ailleurs, le « retard important » évoqué dans la décision n’a pas été quantifié de manière
précise car l’idée est que la situation soit étudiée en détail le cas échéant, dans le cadre
d’une  approche  avantages/inconvénients  en  mettant  la  sûreté  et  la  radioprotection  au
premier plan. EDF serait ainsi contrainte de déposer une demande de report dans le cas où
la mise en service ne pourrait finalement pas intervenir avant le 10 avril 2024, auquel cas
des précisions lui seront demandées sur la question du couvercle. 

Paris, le 14 mars 2023
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Il est également possible que l'échéance de mise en service soit repoussée au-delà du 10
avril par le Gouvernement sans que le report ait été demandé par EDF, auquel cas l’avis de
l’ASN sera sollicité. 

L’ASN pourra alors édicter des prescriptions particulières si nécessaire.

Charles  TERRAL  indique  que  le  décalage  de  la  mise  en  service  du  réacteur  est
principalement lié aux défauts identifiés sur les soudures du circuit secondaire, dont la mise
en conformité a demandé plusieurs années du fait du temps nécessaire pour qualifier les
modes  opératoires  et  les  méthodes,  les  mettre  en  œuvre  et  procéder  aux  contrôles
nécessaires.  Le  décalage  est  également  lié  à  d’autres  éléments,  tels  que  les  études
complémentaires demandées concernant le traitement de détensionnement des soudures ou
encore l’intégration du REX de l’EPR de Taishan.

Le Président souhaite savoir  comment s’explique la présence de défauts concernant les
soudures du circuit secondaire.

Charles TERRAL indique que ces défauts étaient  liés au non-respect  des exigences de
conception.

Bruno MARCHAL  précise  que les soudures  en question  sont  des  soudures  complexes
nécessitant des compétences et une organisation spécifiques, conditions qui n’étaient pas
totalement réunies la première fois. La réparation de ces soudures a nécessité deux ans de
préparation et une année de soudage. Les résultats de ces réparations correspondent aux
normes  industrielles  attendues,  mais  Framatome  continue  néanmoins  à  procéder  des
contrôles et à des reprises.

Charles  TERRAL ajoute  que  l’échéance  du  10 avril  2024  est  tenue  à  ce  stade.  Il  est
aujourd'hui prévu que le premier chargement intervienne début 2024 ou fin 2023, ce qui
laisse encore une certaine marge de manœuvre.

François COLONNA rappelle que la mise en conformité des soudures du circuit secondaire
a été réalisée à la demande de l’ASN, qui a ainsi pleinement joué son rôle de gendarme du
nucléaire.

Le Président souligne qu’il  serait souhaitable que le considérant concernant le réexamen
par l’exploitant de la possibilité de remplacer le couvercle avant la mise en service en cas de
nouveau retard important du projet soit intégré au corps de la décision de l’ASN.

Jean-François SORRO,  Président de la SCPAP,  indique que la SCPAP s’est réunie le
13 mars à la suite de la saisine de l’ASN concernant le projet de modification de la décision
de 2018. Après avoir analysé le projet, la SCPAP a estimé que le projet de décision de l’ASN
ne posait pas de problème au plan technique. Au terme des échanges, la sous-commission
a adopté l’avis suivant :

« La sous-commission permanente des appareils à pression a examiné, lors de la séance du
13 mars 2023, la  saisine du 24 février  2023 de l’ASN relative à l’utilisation du couvercle
actuel de la cuve de l’installation nucléaire de base 167 (Flamanville 3).

La sous-commission permanente des appareils à pression a noté que l’Autorité de sûreté
nucléaire  considère  que  dans  le  cas  où  le  projet  subirait  un  nouveau  retard  important,
l’exploitant  devra  réexaminer  la  possibilité  de  remplacer  le  couvercle  avant  la  mise  en
service du réacteur.

Paris, le 14 mars 2023
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La  sous-commission  permanente  des  appareils  à  pression  a  émis  un  avis  favorable  à
l’unanimité sur le projet de décision présenté par l’Autorité de sûreté nucléaire. »

Marc  DENIS souhaite  savoir  si  le  rapport  de  l’APAVE mentionné  dans  la  note  est  un
document public.

Le rapporteur (Corinne SILVESTRI) confirme que ce rapport figure dans le dossier déposé
par Framatome dans le cadre de la consultation du public.

Le  Président propose  d’organiser  un  vote  concernant  les  trois  propositions  consistant
respectivement à rejeter la décision de l’ASN en demandant le remplacement du nouveau
couvercle avant la mise en service du réacteur (proposition 1), à approuver la décision de
l’ASN sous réserve de l’intégration du considérant évoqué précédemment (proposition 2) et
à approuver lae projet dedécision de l’ASN en l’état (proposition 3).

Le premier vote sur le remplacement du nouveau couvercle avant la mise en service du
réacteur a obtenu 5 voix.

Le deuxième vote sur l’introduction de réexamen en cas de retard de l’EPR à l’article 1er de
la décision a obtenu 11 voix.

Le troisième vote sur le projet de décision maintenu en l’état a obtenu 15 voix.

Daniel COELHO souligne que la fusion entre l’ASN et l’IRSN prévue par le projet de loi
concernant l’accélération du nucléaire est susceptible d’une fuite des compétences au sein
de l’IRSN et  provoquera inévitablement une certaine rancœur entre les deux entités.  Ce
projet est par ailleurs à l’origine d’un blocage des instructions en cours et risque de priver un
certain  nombre  d’acteurs  d’un  interlocuteur  technique  facilement  accessible  avec  qui  ils
échangent aujourd'hui de manière très efficace.

Mireille PARICHON  précise que l’avis favorable de la CGT sur le projet  qui vient  d’être
présenté a notamment été motivé par les études de l’IRSN, dont la CGT regrette fortement le
démantèlement à venir.  La CGT et  la  CFDT ont  coécrit  un mail  à ce sujet,  mail  qui  est
malheureusement resté lettre morte à ce stade. Le projet de démantèlement brutal rapide de
l’IRSN n’est  pas  anodin  et  pose  un  certain  nombre  de  questions  en  termes  de  sûreté
nucléaire et de risque pour la santé des travailleurs.

Ce démantèlement constitue par ailleurs une remise en cause de la loi sur transparence sur
la  sûreté  nucléaire.  Il  convient  ainsi  de  rappeler  que  l’IRSN  est  né  du  manque
d’indépendance des autorités nucléaires qui existaient lors de sa création, qui a conduit à
exposer et à altérer la santé de nombreux travailleurs.

Le démantèlement de l’IRSN constituerait une régression majeure, et la CGT demande donc
que cette question soit traitée par au sin du CSPRT.

Le Président rappelle que les projets de loi relèvent du Parlement, et non du CSPRT. Par
ailleurs, même si le projet avait pris la forme d’un texte réglementaire, le CSPRT n’est pas
compétent concernant les textes relatifs à l’organisation des services de l’État.

Marc  DENIS partage  les  préoccupations  exprimées  par  Monsieur  COELHO  et
Madame PARICHON concernant le projet de fusion entre l’ASN et l’IRSN.
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Daniel DELALANDE confirme que l’instance idoine pour débattre de ce projet de loi est le
Parlement. Il convient par ailleurs de rappeler que ce projet est porté par le Gouvernement,
et non par l’ASN, et qu’il a déjà fait l’objet d’un certain nombre d’échanges avec les parties
prenantes, notamment dans le cadre du HCTISN.

Ceci étant dit, l’ASN entend les inquiétudes exprimées ce jour, et notamment concernant le
risque de rancœur entre les deux institutions. Dans ce contexte, le message adressé par la
direction de l’ASN à ses équipes et que la priorité doit rester au traitement des projets en
cours.

Charlotte NITHART précise qu’un certain nombre de participants au HCTISN ont regretté la
brutalité de la réforme. L’avis final du Haut comité regrette par ailleurs que la réforme ait été
soumise sans concertation.

2. Présentation  du  rapport  annuel  du  CSPRT  pour
l’année 2022

Rapporteur : Rossella PINTUS (ancienne Secrétaire générale du CSPRT)

Rossella PINTUS indique que l’activité 2022 du CSPRT a été relativement plus calme que
celle de l’année 2021. Les compétences du CSPRT restent au nombre de six, à savoir :

� les installations classées ;

� les installations nucléaires ;

� les canalisations de transport ;

� la distribution du gaz ;

� les appareils à pression ;

� le transport de marchandises dangereuses (nouvelle compétence introduite en 2021).

Le CSPRT n’a pas été concerné par un renouvellement triennal en 2022, le prochain étant
prévu pour l’année 2024.  Cinq nominations de titulaires ou de suppléants sont  toutefois
intervenues au cours de l’année, en remplacement de membres démissionnaires.

Huit réunions ont été organisées en 2022, dont quatre en visioconférence. 26 textes ont été
examinés dans le cadre de ces réunions, dont 24 textes ICPE, un texte « canalisations » et
un texte TMD. Il a par ailleurs été décidé à la demande du Président d’ajouter le nombre de
votes positifs/négatifs et d’abstentions dans le tableau des avis afin de faire apparaître les
sujets les moins consensuels.

Enfin, quatre sujets majeurs font l’objet d’un focus dans le rapport d’activités, sous forme de
fiches. Ces sujets sont les suivants :

� suite de  la  réforme de la  cessation  d’activité  (certification des bureaux études et
décrets types d’usages) ;

� révision des arrêts cadre sur le risque accidentel et chronique des ICPE soumises à
autorisation ;

� révision des prescriptions applicables aux installations de combustion ;
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� ammonitrates.

Christian MICHOT souhaite savoir si la mission d’inspection concernant les ammonitrates a
déjà émis des recommandations publiques.

Anne-Cécile RIGAIL répond par la négative. Cette mission devrait rendre ses conclusions
dans quelques mois.

Charlotte  NITHART souhaite  savoir  ce  qu’il  en  est  concernant  la  publication  du
rapport PFAS.

Anne-Cécile RIGAIL indique que le rapport est en attente de publication, en articulation
avec le plan Eau, qui doit être annoncé prochainement par le Gouvernement.

3. Présentation  des  nouvelles  orientations  stratégiques  de
l’inspection des installations classées (OSPIIC)

Rapporteur : Cédric BOURILLET

Le rapporteur (Cédric BOURILLET)  indique qu’un bilan des OSPIIC précédentes a été
réalisé au travers d’échanges bilatéraux avec les parties prenantes, d’une séquence dédiée
en CSPRT le 14 juin 2022, d’une mission d’inspection générale en 2022 et d’une enquête
auprès de l’inspection des installations classées.

Les principaux retours issus de ce bilan sont les suivants :

� reconnaissance unanime de l’intérêt des orientations stratégiques pluriannuelles ;

� évolution  profonde  de  l’inspection  au  cours  de  la  période,  dans  un  sens  plutôt
satisfaisant ;

� excellente  image  de  l’inspection  des  installations  classées  (compétence,  rigueur,
écoute,  recherche  de  solutions,  valeur  de  l’accompagnement,  dans  un  contexte
réglementaire jugé très compliqué) ;

� message concernant l’augmentation du nombre d’inspections entendu et salué ;

� transfert de l’inspection du travail dans les ICPE carrières très bien mené, clarification
du rôle en matière d’études de dangers saluée, etc. ;

� bi ou tri-départementalisation des unités départementales bien menée, moyennant
des enjeux managériaux importants pour les chefs d’UD ;

� sentiment de satisfaction, voire de fierté, pour la DGPR et l’inspection ;

� promesses d’allégements perçues par les inspecteurs comme étant destinées aux
exploitants, mais pas aux services de l’État ;

� complexification  dans  l’interprétation  et  l’application  des  nouveaux  textes
réglementaires ;

� postes de l’inspection devenus plus exigeants et exposés ;
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� éloignement  de  l’inspection  de  terrain  (UD)  par  rapport  aux  autres  échelons  de
l’inspection  (régional  et  national),  du  fait  de  l’accent  mis  dans  les  OSPIIC  sur
l’échelon départemental ;

� progrès en matière de sécurité des besoins et des personnes et de rejets dans l’air,
dans l’eau et sans les sols ;

� nécessité  d’accélération  concernant  la  biodiversité  et  l’adaptation  au  changement
climatique.

Par ailleurs, il est à noter qu’un certain nombre d’éléments de contexte ont évolué depuis
l’élaboration des précédentes OSPIIC. Les principaux éléments de contexte à retenir pour
les nouvelles OSPIIC sont les suivantes :

� conséquences désormais très visibles du changement climatique ;

� érosion de la biodiversité et du vivant ;

� évolutions du parc industriel et agricole, renouveau minier, nouveaux enjeux liés au
stockage de l’énergie,  à la production d’énergie renouvelable,  à l’électrification de
nombreuses activités et, de manière plus large, à la décarbonation de l’économie ;

� leçons tirées des incidents et  accidents survenus pendant  la  période (notamment
Lubrizol) et de l’accidentologie croissante dans le domaine des déchets ;

� le développement d’activités illégales plus organisées ;

� les nouveaux enjeux liés à la vulnérabilité des systèmes d’information ;

� la mise en place des parquets spécialisés en matière d’environnement ;

� les attentes accrues en matière d’accompagnement des porteurs de projets ;

� les attentes fortes en matière de transparence et d’information des parties prenantes.

Sur la base de ces éléments, il a été décidé de définir un certain nombre de priorités :

� au plan thématique :

o une meilleure prise en compte de l’impact du changement climatique sur les
installations classées : événements NaTech, consommations et rejets d’eau,
etc. ;

o une vigilance particulière sur le vieillissement du parc industriel ;

o une prise en compte des enjeux de vulnérabilité des systèmes d’information,
dans un cadre juridique à affiner ;

� au plan technique :

o un encadrement approprié des nouvelles technologies ;
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o l’accompagnement  de  vastes  transformations  autour  de  la  sobriété  et  la
préservation  des  ressources,  de  la  transition  énergétique  et  de  la
décarbonation ;

� au plan sectoriel :

o une action renforcée sur l’accidentologie des déchets ;

o une approche plus structurée sur la qualité des sols ;

� au plan postural :

o une  action  volontariste  en  matière  de  transparence  et  d’accès  aux
informations ;

o des  leviers  d’action  renforcés  et  plus  structurés  pour  la  lutte  contre  les
activités illégales.

En complément de ces priorités, les valeurs de l’inspection des installations classées sont
l’équité,  la  compétence,  l’impartialité,  la  transparence et  l’intelligence des situations.  Les
quatre premières figuraient déjà dans les OSPIIC précédentes, tandis que l’intelligence des
situations est un élément nouveau. L’idée est notamment de donner davantage de marges
aux inspecteurs au niveau local.

Ces  priorités  et  ces  valeurs  ont  été  déclinées  en  un  certain  nombre  d’orientations
stratégiques, organisées autour de sept axes.

Le premier axe vise à renforcer la qualité des projets et à faire en sorte qu’ils soient instruits
dans des délais maîtrisés. Pour ce faire, il est prévu de

� renforcer l’appropriation des enjeux par les porteurs de projets,  notamment via le
renforcement de la communication et la mise en place de partenariats ;

� organiser la montée en compétence des bureaux d’étude, notamment au travers du
prisme de l’évaluation, afin de renforcer la qualité des dossiers, et ainsi éviter les
allers-retours chronophages ;

� renforcer  l’accompagnement  local  des  dossiers  en  phase  amont,  notamment  au
travers de la sensibilisation concernant les enjeux et les attentes et du rappel des
textes applicables ;

� agir sur la proportion des procédures.

Le deuxième axe vise à mener une action plus résolue contre les filières illégales et les
exploitants et non-conformité importante. Pour ce faire, il est prévu de :

� mener un travail plus étroit avec les parquets, notamment au travers de la mise en
place d’une convention nationale ;

� mobiliser des outils complémentaires pour les inspecteurs : délégations de signature,
scellés, saisie et vente, sanctions sans mise en demeure préalable, consignations de
sommes plus tôt ;
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� mener une étude concernant le carnet à souches, qui permettrait de dresser des PV
sans passer par le parquet ;

� agir concernant le secteur des déchets ; mesures réglementaires au moment de la
déclaration  (accord  propriétaire,  cumuls),  traçabilité  accrue,  facilité  à  récupérer
déchets.

Le troisième axe consiste à accroître l’efficience et l’impact de l’action de l’inspection. Pour
ce faire, il est prévu de :

� renouveler l’engagement de présence de terrain accrue, se doter d’outils numériques
complémentaires, renforcer les délégations de signature et déployer un SI pour les
contrôles périodiques des sites soumis à déclaration ;

� professionnaliser le traitement des plaintes ;

� mettre  en  place des  outils  pour  les  exploitants  sur  la  réglementation  consolidée,
supprimer une partie des garanties financières, qui sont très chronophages pour un
résultat très limité, ajuster les régimes réglementaires et procéder à des évaluations
ex-post de la réglementation ;

� améliorer la prise en compte de la sobriété et de la décarbonation (sobriété, énergies
renouvelables,  hydrogène,  batteries,  captage  du  CO2,  démarches  territoriales  de
décarbonation) ;

� améliorer la prise en compte du changement climatique (NaTech, sécheresse) ;

� continuer à intégrer les enseignements du BEA-RI ;

� travailler en lien avec l’inspection du travail sur le sujet de la sous-traitance et de ses
effets sur la protection des intérêts ;

� travailler sur la vulnérabilité des systèmes d’information ;

� renforcer le cadre concernant la pollution des sols :

o développement de l’outil InfoSols ;

o information des bureaux d’études certifiés (système cartographique) ;

o traçabilité  des  terres  excavées  et  interconnexion  avec  le  système
cartographique ;

o SIS remplis avec l’appui des bureaux d’étudecertifiés ;

o harmonisation de la réglementation concernant le retour au sol ;

o dématérialisation des plans d’épandage ;

o intégration du fonds friches dans le fonds vert ;

o mise en place de fiches pratiques à disposition des collectivités ;

o mise en place d’une directive européenne concernant les sols.
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Le quatrième axe concerne la transparence, la communication et la concertation. Cet axe
renvoie à des actions telles que :

� mieux faire  connaître  la  réglementation,  notamment  au  travers  des  mardis  de  la
DGPR, des kits d’appropriation de la réglementation, des réunions territoriales, du
travail  sur la notion de projet et de la mise à disposition de l’outil  Envinorma aux
exploitants et à l’ensemble des tiers ;

� rendre  compte  de  la  conformité  réglementation,  notamment  en  travaillant  à
l’amélioration  de  la  publication  des  rapports  d’inspection  et  à  la  mise  à  jour  du
dispositif de vigilance renforcée ;

� rendre les informations disponibles et accessibles et rendre compte de l’action de
l’inspection, notamment au travers du développement de l’open data, de la refonte de
Géorisques,  du  renforcement  de  l’accessibilité  rédactionnelles  des  écrits,  de  la
publication des indicateurs de service et de l’organisation de conférences de presse,
de  présentations  en  CODERST  et  d’échanges  territoriaux  avec  les  parties
prenantes ;

� moderniser  les  dispositifs  d’interaction  avec  le  public,  notamment  au  travers  de
l’ouverture des commissions de suivi de site et de la réalisation des synthèses PPVE
par les commissaires enquêteurs, avec l’appui de l’AFPCNT ;

� améliorer l’information en cas d’accident, notamment par la formation des inspecteurs
et la mise en place d’un outil cartographique accessible au grand public.

Le cinquième axe concerne les outils numériques à destination des exploitants, du public et
de l’inspection. Les différentes actions prévues dans ce cadre sont les suivantes :

� outils à destination des exploitants :

o dématérialisation de la demande d’autorisation environnementale des travaux
miniers,  des  porter-à-connaissance  de  modifications,  des  dossiers  de  ré-
examen des études de dangers, de la déclaration d’incidents et d’accidents,
du  registre  des  déchets  et  flux  de  terres  excavées/sédiments,  des  plans
d’épandage,  des  conclusions  des  contrôles  menés par  les  organismes de
contrôles périodiques et du fichier d’intervention sur les fluides frigorigènes ;

o déploiement de l’outil  Envinorma pour disposer d’une vision consolidée des
obligations réglementaires ;

� outils à destination du public :

o refonte de Géorisques ;

o refonte de l’ergonomie de l’accès aux rapports d’inspection ;

o mise en place d’un téléservice pour les signalements/plaintes ;

� outils à destination de l’inspection :

o pilotage, SIG, SUP ;

o équipements numériques des inspecteurs ;
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o qualité des débits réseaux.

L’idée est également de s’appuyer sur l’intelligence artificielle, notamment pour la détection
d’activités  illégales  et  l’exploitation  des  bases  de  données.  Un  travail  de  veille  sera
également réalisé concernant les outils d’aide à l’instruction.

Le sixième axe consiste à rendre la gestion des accidents plus performante. Pour ce faire, il
est prévu de :

� améliorer la connaissance des retombées atmosphériques ;

� être à la hauteur du besoin en termes d’organisation, notamment par la mise en place
d’un réseau d’inspecteurs en soutien ;

� donner les informations utiles en cas d’accident ;

� réaliser des exercices réguliers.

Le septième axe porte enfin sur la compétence, les outils, l’organisation et le pilotage. Ce
dernier axe comporte un certain nombre d’actions concernant différents aspects, tels que le
recrutement,  la  formation  et  l’accompagnement,  le  pilotage,  les  parcours  de  carrière,
l’organisation et les relations avec les autres services et à l’international.

Le Président constate que les OSPIIC qui viennent d’être présentées ne constituent pas
simplement un programme de travail pour les inspecteurs, mais bien un programme quasi
législatif ou réglementaire sur certains sujets, tels que la compétence des bureaux d’étude,
l’évolution  des  garanties  financières  ou  encore  l’harmonisation  des  textes  concernant  le
retour au sol d’un certain nombre de matières.

Nicolas  GAUTHEY souligne  que  bureaux  d’étude  partagent  l’objectif  de  l’inspection
concernant la complétude des dossiers, ce qui implique de renforcer la communication et les
échanges, mais également d’harmoniser les attentes des services concernant le contenu
des dossiers. Dans cette perspective, il  serait souhaitable que les bureaux d’étude soient
associés à la mise en place du référentiel technique de qualité des dossiers et aux réflexions
concernant  l’évaluation  des  bureaux  d’étude.  Il  pourrait  d’ailleurs  être  intéressant  de
s’inspirer de l’expérience des sites et sols pollués sur le sujet. Se pose enfin la question de
savoir si la mise en place d’une téléprocédure concernant la cessation d’activité est toujours
d’actualité.

Maître Jean-Pierre BOIVIN souligne que les juristes sont de plus en plus souvent sollicités
pour renforcer la qualité des dossiers, et notamment en cas de risque de contentieux. Du
point de vue des juristes, les principales problématiques concernant les bureaux d’étude sont
celles de la compétence et de la communication avec les autres parties prenantes au projet,
et notamment l’administration et les conseils des entreprises.

Une étude d’impact ou une étude d’incidence est d’abord un instrument juridique, et elle ne
peut donc constituer un simple objet technique réalisé sans lien avec l’administration et les
conseils du porteur de projet. En sus de ses effets délétères sur la qualité des dossiers, ce
travail  en  silos  est  à  l’origine  d’un  certain  nombre  de  crispations  inutiles  liées  à  des
problématiques d’incompréhension et d’incompétence.

Le rapporteur (Cédric BOURILLET) confirme que la dématérialisation de la procédure de
cessation d’activité est toujours d’actualité.
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Concernant l’évaluation des bureaux d’étude, l’administration prendra le temps nécessaire et
travaillera avec l’ensemble des parties prenantes. L’objectif est plutôt d’évaluer la qualité des
dossiers déposés par les bureaux d’étude plutôt que les efforts réalisés à un instant T pour
obtenir une éventuelle certification.

Anne-Cécile  RIGAIL confirme  que  le  référentiel  technique  concernant  la  qualité  des
dossiers  fera  l’objet  d’une co-construction.  La  loi  relative  à  l’accélération  concernant  les
énergies  renouvelables  prévoit  l’expérimentation  d’un  dispositif  dans  le  cadre  duquel  un
référentiel  technique  doit  être  respecté  par  le  maître  d’ouvrage  concernant  les  projets
d’éoliennes et d’installations de méthanisation.

Charlotte NITHART indique que Robins des Bois s’associe pleinement à l’objectif d’action
résolue concernant les filières illégales. Se pose notamment la question de savoir quelles
sont les perspectives en matière de coopération avec les collectivités locales. Il existe déjà
un certain nombre de guides produits par le DREAL sur le sujet, et notamment au sein de la
région Grand-Est, ce qui pose la question de l’appropriation de ces guides par les maires.

Par ailleurs, Charlotte NITHART espère que le recours à l’intelligence artificielle ne sera pas
un prétexte pour ne pas renforcer les moyens de l’inspection,  et  notamment sur le plan
humain. Se pose en outre la question de savoir si le dispositif  de détection des activités
illégales est déjà opérationnel.

Par  ailleurs,  Géorisques  est  effectivement  très  difficile  d’utilisation,  et  notamment  en
comparaison avec l’ancienne base des installations classées.

En  outre,  la  mise  en  place  d’un  téléservice  de  signalement  risque  de  conduire  à  la
transmission  d’un  grand  nombre  de  signalements  ne  relevant  pas  de  l’inspection  des
installations classées. Se pose la question de savoir comment l’administration compte éviter
cet écueil.

Enfin, se pose la question de savoir si un projet ou une proposition de loi concernant les
sites et sols pollués est toujours envisagé au niveau français.

Le rapporteur (Cédric BOURILLET) indique que l’objectif est de démultiplier les initiatives
d’accompagnement des maires, telles que celle menée au sein de la région Grand-Est.

Par ailleurs, le dispositif de détection des activités illégales est effectivement opérationnel,
mais pour seulement la moitié de la nomenclature. Un marché complémentaire a été passé
dans l’objectif d’identifier un ou plusieurs outils qui permettraient de couvrir l’ensemble de la
nomenclature.

En  outre,  il  est  vrai  que  l’ergonomie  de Géorisques  pourrait  être  améliorée,  ce  qui  est
d’ailleurs un des objectifs des OSPIIC.

Concernant les signalements, l’inspection est déjà destinataire de nombreuses plaintes qui
ne concernent pas les ICPE, tandis que les maires reçoivent régulièrement des signalements
relevant  du périmètre de l’inspection.  Dans ce contexte,  la mise en place du téléservice
permettra d’identifier plus rapidement les erreurs de destinataire, et donc de les réorienter de
manière plus efficace.

Enfin,  le  Sénat  a  effectivement  évoqué  la  possibilité  de  déposer  une  proposition  de  loi
concernant les sites et sols pollués. Le Sénat n’est toutefois pas totalement mûr sur le sujet,
et ce travail n’a donc pas encore été lancé. Par ailleurs, il est possible que ce sujet soit vidé
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de sa substance par l’initiative en cours au niveau européen concernant la santé et la qualité
des sols, auquel cas se posera la question de sa transposition.

Le Président précise que l’organisme chargé de la gestion des déchets électroniques et
électriques a recours à la surveillance aérienne des transports pour identifier les activités
illégales.

Le rapporteur (Cédric BOURILLET) souligne que la surveillance aérienne des transports
ne s’appuie sur aucune base légale. Un texte permettant de recourir à des drones en matière
de contrôle des ICPE a récemment été publié, mais ce texte limite la surveillance aérienne à
l’ICPE et à ses abords immédiats dès lors qu’ils sont susceptibles d’être pollués. Par ailleurs,
un logiciel de traçabilité des déchets va être mis en place en lien avec un certain nombre
d’éco-organismes.

Maître  Jean-Pierre  BOIVIN souhaite  savoir  quel  est  l’outil  juridique  envisagé  par
l’administration concernant la thématique du retour au sol.

Le  rapporteur  (Cédric  BOURILLET) indique  qu’il  n’existe  pas  de  texte  générique
concernant la question des intrants dans les sols. Cette question est en revanche traitée au
travers de différents arrêts ministériels construits de manière similaire mais ne disant pas
tout  à fait  la même chose.  La loi  relative à l’économie circulaire prévoit  la  parution d’un
décret  destiné  à  réguler  l’ensemble  des  intrants,  mais  ce  texte  ne sera  pas  prêt  avant
plusieurs  mois  du  fait  des  nombreuses  questions  qu’il  soulève.  L’objectif  est  donc  de
disposer d’un arrêté unique concernant les ICPE, en remplacement des dizaines d’arrêtés
ministériels actuels.

Ghislaine GUIMONT souhaite savoir ce qui est prévu concernant la meilleure définition des
projets.

Le rapporteur (Cédric BOURILLET) indique que la notion de projet est aujourd'hui assez
mal définie. L’objectif est de clarifier cette définition, en lien avec l’autorité environnementale.

Jean-Luc  RUE tient  à  saluer  la  méthode  retenue  pour  l’élaboration  des  OSPIIC.  Ces
orientations sont  un vaste programme, et ce d'autant  plus qu’il  s’adresse à une pluralité
d’acteurs. Il existe ainsi des enjeux importants en matière de communication réciproque.

S'agissant des garanties financières, le fait que les résultats financiers du dispositif actuel
soient très limités est sans doute lié à sa grande complexité. Pour autant, la suppression de
ce dispositif pourrait conduire à une augmentation des dépenses de l’État.

Il serait  par ailleurs souhaitable que des précisions soient apportées au sujet de la sous-
traitance.

En outre, les CSS souffrent aujourd'hui de problèmes de transparence et de fonctionnement,
et notamment en raison de leur caractère excessivement institutionnel.

Enfin, se pose la question de savoir si le recours à différents outils d’intelligence artificielle ne
risque pas de compliquer le pilotage des priorités.

Le rapporteur (Cédric BOURILLET) maintient que le système des garanties financières tel
qu’il est conçu aujourd'hui ne fonctionne pas. Plusieurs pistes sont à l’étude sur le sujet.

S'agissant de la sous-traitance, l’objectif  principal est de faire en sorte que les donneurs
d’ordre exercent le même contrôle sur les activités sous-traitées et sur les activités réalisées
par leurs propres équipes.

Paris, le 14 mars 2023
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Le  rapporteur  (Cédric  BOURILLET) confirme  enfin  qu’un  certain  nombre  de  CSS
fonctionnent  aujourd'hui  de  manière  trop  institutionnelle,  et  notamment  en  raison du  fait
qu’elles se déroulent en préfecture et que les échanges sont souvent techniques.

Nelly LE CORRE-GABENS salue la volonté d’améliorer l’accompagnement des porteurs de
projet.  L’accompagnement  constitue  un  enjeu  majeur  pour  le  monde  agricole,  qui  est
aujourd'hui confronté à une multiplication des contentieux. Il est donc important de travailler
sur la qualité des dossiers, mais également sur la complétude des arrêtés préfectoraux.

Par ailleurs, si les attentes de la société en termes de transparence sont légitimes, il convient
de rappeler qu’un certain nombre d’exploitations agricoles portent le nom de l’exploitant, ce
qui peut parfois engendrer un certain nombre de difficultés. Un équilibre doit donc être trouvé
sur la question.

Concernant  le  téléservice  de  signalement,  se  pose  la  question  de  savoir  comment  les
exploitants seront tenus informés des plaintes.

Enfin, se pose la question de savoir si la notion d’arrêtés préfectoraux sveltes concernera
également les installations existantes. 

Le rapporteur (Cédric BOURILLET) indique que le nom des entreprises est anonymisé dès
lors qu’il comprend le nom de l’exploitant.

L’idée derrière la notion d’arrêts préfectoraux sveltes est d’éviter que des installations de
taille  modeste  soient  concernées  par  des  arrêtés  préfectoraux  de  plusieurs  dizaines  de
pages, qui sont très longs à élaborer et dont l’appropriation est difficile, ce qui implique un
travail de remontée d’un certain nombre de dispositions vers les arrêts ministériels.

Maître  Jean-Pierre  BOIVIN rappelle  qu’un  certain  nombre  d’exploitants  se  réfèrent
uniquement à leur arrêté préfectoral. Il conviendra donc de veiller à ce que l’objectif louable
de simplification des arrêtés préfectoraux n’engendre pas des difficultés en pratique.

Le  rapporteur  (Cédric  BOURILLET) indique  qu’il  existe  déjà  une  situation
d’enchevêtrement entre des textes locaux et nationaux, raison pour laquelle il a été décidé
de déployer un outil (Envinorma) permettant de disposer une vision complète de l’ensemble
des dispositions applicables à un site.

Le Président ajoute qu’il est possible de préciser dans l’arrêté préfectoral que l’installation
en question est également concernée par la réglementation nationale.

Nelly LE CORRE-GABENS indique qu’il serait nécessaire que des réflexions soient menées
au sujet de la prise en compte de la pollution historique des sols, dont la traçabilité n’est pas
nécessairement assurée et qui a pu conduire certains agriculteurs à ne plus pouvoir produire
sur leurs terres du fait de l’abaissement des limites maximales de différents paramètres. Un
dispositif d’indemnisation pourrait être mis en place sur le sujet.

Le rapporteur (Cédric BOURILLET) indique ne pas y être opposé sur le principe. Pour
autant, ce sujet dépasse largement le cadre des ICPE.

La séance du Conseil supérieur de prévention des risques technologiques est levée à
12 heures 40.

Paris, le 14 mars 2023
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Le Conseil supérieur de la prévention des risques technologiques (CSPRT) a examiné 
le projet de décision et s’est exprimé sur 3 hypothèses :  

 

L’hypothèse 1 consiste à remplacer le nouveau couvercle avant la mise en service du 
réacteur.  

Résultat du vote : 5 membres sont pour.  

 

L’hypothèse 2 consiste à introduire, à l’article 1er de la décision, le considérant relatif 
à l’obligation pour l’exploitant de réexaminer la possibilité de remplacer le couvercle 
avant la mise en service du réacteur dans le cas où le projet subirait à nouveau un 
retard important. 

Résultat du vote : 11 membres sont pour.  

 

L’hypothèse 3 consiste en ce que la décision reste à l’identique de la proposition de 
l’ASN.  

Résultat du vote : 15 membres sont pour.  
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Premier vote sur le remplacement du nouveau couvercle avant la mise en service du 
réacteur :  

Pour (5) : 

Laurence LANOY, personnalité qualifiée 

Pierrette SAUPIN, FNE  
Christian MICHOT, FNE  
Charlotte NITHART, Robin des Bois  
Marc DENIS, GSIEN 

 

Deuxième vote sur l’introduction du réexamen en cas de retard de l’EPR à l’article 1er 
de la décision :  

Pour (11) : 
Jacques VERNIER, président 

Jean-Pierre BOIVIN, vice-président 

Jean-Marc BUDYNEK, représentant des collectivités territoriales (mandat donné à 
Jacques VERNIER) 
David DIJOUX, DGSCGC 

Marie-Pierre MAITRE, personnalité qualifiée 

Daniel COELHO, CFDT 

Ghislaine GUIMONT, inspectrice 

Vanessa GROLLEMUND, inspectrice 

Nicolas GAUTHEY, personnalité qualifiée 

Antoine DE FINANCE, Confédération nationale des associations familiales 
catholiques 

Emmanuel CONTASSOT, DGS 

 
Troisième vote sur le projet de décision maintenu en l’état : 
 
Pour (15) : 
Patrice LIOGIER, DGE  
Nelly LE CORRE-GABENS, FNSEA   
Juliette BOILLET, Chambres d'agriculture – France 

Marc STOLTZ, MEDEF 

Cécile LAUGIER, MEDEF (mandat donné à Marc STOLTZ) 
Laurence GAZAGNES, MEDEF (mandate donné à Cindy LEVASSEUR) 
Cindy LEVASSEUR, CPME 

Caroline HENRY, inspectrice 

Francine BERTHIER, inspectrice  
Maud GOBLET, inspectrice (mandat donné à Caroline HENRY) 
Olivier ASTIER, Inspecteur  
Jean-Olivier LE GAL, DGPE 

Mireille PARICHON, CGT 

Jean-François SORRO, personnalité qualifiée  
Daniel DELALANDE, ASN 

 
 
  








